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Projet de modèle révisé pour le tableau de la capacité des plans de pêche, d’élevage, d'inspection et de gestion de la capacité pour le thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée

(préparé par le Secrétariat, après consultation avec les membres de la Sous-commission 2)

Lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 qui s'est tenue à Madrid du 4 au 6 mars 2025, le Secrétariat a proposé l'élaboration d'un nouveau modèle pour le tableau de la capacité des plans de pêche, d’élevage, d'inspection et de gestion de la capacité pour le thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée. Le modèle révisé comprendrait une ligne supplémentaire afin d’inclure un nouveau montant : le quota disponible. Par conséquent, le tableau comprendrait le quota initial, le quota ajusté et le quota disponible. Pour faciliter son remplissage et garantir sa clarté, le modèle comprendrait également des notes explicatives définissant chacun de ces concepts.

Conformément aux circulaires n°03722/2025 et nº04419/2025 de l'ICCAT, le Secrétariat a reçu des commentaires de l'Union européenne sur le projet de modèle pour le tableau de la capacité dans les délais impartis. Les changements proposés, ainsi que les commentaires explicatifs fournis par l'Union européenne, ont été intégrés dans le projet de modèle révisé, qui est présenté dans le tableau 1 du présent document.
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Tableau 1. Projet de modèle pour le tableau de la capacité des plans de pêche, d’élevage, d'inspection et de gestion de la capacité pour le thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée.
	Type de navires thoniers
	
	Année de réf.
	Nombre de navires
	
	Année de réf.
	Capacité de pêche

	Type
	Meilleurs taux de capture définis par le SCRS en 2009 (t)1
	2006
	2008
	2018
	2023
	2024
	2025
	2026
	
	2006
	2008
	2018
	2023
	2024
	2025
	2026

	Senneur de plus de 40 m
	70,66
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Senneur entre 24 et 40 m
	49,78
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Senneur de moins de 24 m
	33,68
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Flottille totale de senneurs 2
	 
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Palangrier de plus de 40 m
	25
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Palangrier entre 24 et 40 m
	5,68
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Palangrier de moins de 24 m
	5
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Flottille totale de palangriers
	 
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Canneur 3
	19,75
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Ligne à main
	5
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Chalutier
	10
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Madrague
	130
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Petits navires côtiers 4
	N/A
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Autre (à préciser)
	5
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité totale de la flottille/de pêche*
	 
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Quota initial 5 *
	 
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Quota ajusté (le cas échéant)6 *
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pourcentage alloué aux prises accessoires
	 
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Allocation aux prises accessoires*
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Quota de recherche scientifique (le cas échéant) *
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tolérance pour la pêche sportive/récréative
(le cas échéant) *
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Quota disponible 7 *
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous/surcapacité 8*
	 
	
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	


1 Anon,, 2010. Rapport de la période biennale, 2008-2009, IIe Partie -Vol. 2
2 Année de référence 2018. Paragraphes 16-18 de la Rec. 24-05.
3 Année de référence 2006. Paragraphe 1 de l’annexe 1 de la Rec. 24-05.
4 Année de référence 2008. Paragraphe 1 de l’annexe 1 de la Rec. 24-05.
5 Le « quota initial » fait référence au quota alloué à une CPC en vertu de la Recommandation pertinente.
6 Le « quota ajusté » est calculé comme étant le « quota initial » plus ou moins tout transfert que la CPC reçoit ou effectue, plus tout report de l'année précédente, moins toute surconsommation potentielle [AQ = IQ ± transferts + report - surconsommation].
7 Le « quota disponible » est calculé comme le « quota ajusté » moins les allocations pour les prises accessoires, la recherche scientifique et les tolérances pour la pêche sportive et récréative [AvQ = AQ – (prises accessoires + recherche scientifique + tolérances pour la pêche sportive/récréative)].
8	La « sous/surcapacité » est calculée en soustrayant le « quota disponible » de la « Capacité totale de la flottille/de pêche ». Si le chiffre calculé est supérieur à 0, il y a surcapacité. Si le chiffre est inférieur à 0, cela signifie une sous-capacité et il faut utiliser le signe moins (-). [UC/OC = Capacité totale de la flottille/de pêche – AvQ]. Par exemple, si la capacité est de 1.000 et le quota disponible est de 1.050, inscrire « -50 » dans « sous/surcapacité ».
* Exprimé en tonnes. 
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Commentaires de l'Union européenne concernant les modifications proposées

Après une analyse approfondie du tableau du SCRS de 2009 sur lequel sont basés les montants des taux de capture inclus dans le tableau de la capacité du plan de pêche, nous avons vérifié que seuls deux segments de flottille figurent dans ce tableau avec des chiffres arrondis - de deux à une décimale. Il s'agit des senneurs et des canneurs.

Par conséquent, en confirmant ce fait à temps, et étant donné que le tableau fait actuellement l'objet d'une révision et d'une mise au point à ce stade, nous pensons qu'il s'agit de l’occasion d'harmoniser l'approche des taux de capture. Ainsi, les chiffres reflétés dans le tableau de la capacité devraient soit correspondre exactement à ceux du tableau du SCRS de 2009, soit être uniformément arrondis à la première décimale.

